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(54)  Boîte  à  fluide  d'échangeur  de  chaleur  munie  d'une  patte  de  fixation. 

(57)  La  boîte  à  fluide  supérieure  (2)  du  radiateur 
de  refroidissement  d'un  véhicule  automobile 
comprend  une  patte  horizontale  (10)  faisant 
saillie  vers  l'extérieur  et  traversée  par  une  multi- 
plicité  d'ouvertures  (12)  alignées  dans  la  direc- 
tion  longitudinale  de  la  boîte  et  permettant 
chacune,  au  choix,  la  fixation  d'un  anneau  de 
guidage  de  flexible. 
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L'invention  concerne  les  échangeurs  de  chaleur, 
notamment  les  radiateurs  de  refroidissement  des  mo- 
teurs  thermiques  de  véhicules  automobiles. 

Il  est  connu  d'utiliser  une  même  boîte  à  fluide 
pour  des  radiateurs  ayant  des  capacités  de  refroidis- 
sement  différentes.  Les  radiateurs  diffèrent  alors  en- 
tre  eux  par  la  longueur  des  tubes.  Il  est  par  ailleurs 
courant  d'utiliser  un  même  radiateur  dans  différents 
modèles  de  véhicules. 

Il  est  également  connu  de  fixer  des  anneaux  de 
guidage  de  flexible  sur  des  supports  appropriés,  no- 
tamment  dans  le  compartiment  moteur  des  véhicules 
automobiles.  Le  terme  "flexible"  désigne  ici  un  élé- 
ment  allongé  souple,  notamment  pour  le  transport 
d'un  fluide.  Les  anneaux  de  guidage  fixés  en  des  en- 
droits  convenablement  choisis  permettent  de  dispo- 
ser  le  flexible  selon  un  trajet  déterminé  en  l'empê- 
chant  d'effectuer  des  mouvements  désordonnés. 

Le  but  de  l'invention  est  de  permettre  l'utilisation 
d'une  boîte  à  fluide  de  radiateur,  commune  à  diffé- 
rents  véhicules,  pour  la  fixation  d'anneaux  de  guidage 
en  des  endroits  adaptés  à  chaque  véhicule. 

L'invention  vise  une  boîte  à  fluide  allongée  propre 
à  être  raccordée  aux  extrémités  des  tubes  de  circula- 
tion  d'un  faisceau  de  tubes  dans  un  échangeur  de 
chaleur,  notamment  un  radiateur  de  refroidissement 
du  moteurthermique  d'un  véhicule  automobile,  et  for- 
mée  par  une  pièce  moulée  définissant  au  moins  une 
paroi  supérieure  et  des  parois  latérales,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  une  patte  faisant 
saillie  latéralement  vers  l'extérieur  à  partir  desdites 
parois  et  présentant  une  face  de  contact  sensible- 
ment  plane  dans  laquelle  débouchent  une  multiplicité 
d'ouvertures  traversantes  mutuellement  écartées 
dans  la  direction  longitudinale  de  la  boîte  à  fluide,  pro- 
pres  chacune  à  permettre  la  fixation  d'un  anneau  de 
guidage  de  flexible. 

Pour  chaque  modèle  de  véhicule  comportant  la 
boîte  à  fluide  selon  l'invention,  on  utilise  pour  la  fixa- 
tion  d'anneaux  de  guidage  une  ou  plusieurs  ouvertu- 
res  choisies  en  fonction  du  trajet  particulier  souhaité 
pour  le  ou  les  flexibles  à  immobiliser. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  échangeur 
de  chaleur  comprenant  une  boîte  à  fluide  telle  que  dé- 
finie  ci-dessus  et  un  faisceau  de  tubes  dont  les  extré- 
mités  sont  raccordées  à  celle-ci. 

Des  caractéristiques  optionnelles  avantageuses 
de  l'invention  sont  énoncées  ci-après  : 

-  Lesdites  ouvertures  sont  identiques  et  mutuel- 
lement  alignées  dans  la  direction  longitudinale 
de  la  boîte  à  fluide. 

-  La  section  transversale  de  chacune  desdites 
ouvertures  a  des  dimensions  de  l'ordre  du  cen- 
timètre. 

-  La  boîte  à  fluide  comprend  au  moins  une  patte 
supplémentaire  faisant  saillie  latéralement  vers 
l'extérieurà  partir  desdites  parois  et  présentant 
une  face  de  contact  sensiblement  plane,  utili- 

sable  pour  la  fixation  de  l'échangeur  sur  le 
châssis  d'un  véhicule. 

-  L'échangeur  de  chaleurcomprend  en  outre  une 
seconde  boîte  à  fluide  raccordée  aux  autres 

5  extrémités  des  tubes. 
-  La  seconde  boîte  à  fluide  comprend  au  moins 

une  patte  faisant  saillie  latéralement  vers  l'ex- 
térieur  et  présentant  une  face  de  contact  sen- 
siblement  plane,  utilisable  pour  la  fixation  de 

10  l'échangeur  sur  le  châssis  du  véhicule  ou  pour 
la  fixation  sur  l'échangeur  d'un  autre  élément. 

-  L'une  au  moins  des  boîtes  à  fluide  forme  une 
plaque  faisant  saillie  et  présentant  une  surface 
d'appui  sensiblement  plane  et  perpendiculaire 

15  à  la  direction  longitudinale  de  la  boîte  à  fluide, 
cette  surface  d'appui  constituant  une  face  ex- 
térieure  de  la  boîte  à  fluide  ou  de  l'échangeur 
de  chaleur  par  laquelle  elle  ou  il  peut  être  posé 
de  façon  stable  sur  un  support  horizontal. 

20  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  l'examen  de  la  description  détaillée 
ci-après,  et  des  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

Les  figures  1,  2  et  3  sont  des  vues  respective- 
ment  de  face,  de  côté  et  de  dessus  d'un  radiateur  de 

25  véhicule  automobile  selon  l'invention. 
Le  radiateur  illustré  est  un  radiateur  à  circulation 

verticale  et  comprend  un  faisceau  de  tubes  1  compo- 
sé  d'une  série  de  tubes  verticaux  et  d'une  série  d'ai- 
lettes  horizontales  non  représentés  en  détail,  une  boî- 

30  te  à  eau  supérieure  2  et  une  boîte  à  eau  inférieure  3, 
allongées  horizontalement  dans  la  direction  latérale 
du  faisceau  1  et  dans  lesquelles  débouchent  respec- 
tivement  les  extrémités  supérieures  et  les  extrémités 
inférieures  des  tubes,  et  deux  traverses  4  et  5  allon- 

35  gées  verticalement,  assemblées  aux  boîtes  à  eau  par 
leurs  régions  d'extrémités  et  encadrant  latéralement 
le  faisceau  1  . 

La  boîte  à  eau  supérieure  2  est  une  pièce  moulée 
en  forme  de  bac  allongé  ouvert  vers  le  bas,  présen- 

40  tant  des  parois  longitudinales  avant  et  arrière  (par 
rapport  à  la  figure  1)  6  et  7  semsiblement  verticales, 
une  paroi  supérieure  ou  de  fond  8  sensiblement  semi- 
cylindrique,  ainsi  que  des  parois  d'extrémités.  L'ou- 
verture  inférieure  du  bac  est  obturée  par  une  plaque 

45  collectrice  perforée  9  traversée  par  les  extrémités  su- 
périeures  des  tubes  du  faisceau  1. 

Une  patte  10  sous  forme  de  plaque  horizontale, 
allongée  dans  la  direction  longitudinale  de  la  boîte  à 
eau  2,  c'est-à-dire  dans  la  direction  latérale  du  radia- 

50  teur,  s'étend  vers  l'arrière  à  partir  de  la  paroi  8,  à  l'ex- 
térieur  du  bac.  La  patte  1  0  est  reliée  à  la  paroi  arrière 
7  par  des  nervures  de  renforcement  verticales  1  1  . 
Elle  est  percée  de  quatre  ouvertures  identiques  12 
ayant  une  section  rectangulaire  allongée  dans  la  di- 

55  rection  longitudinale  de  la  boîte  à  eau,  d'environ  2  cm 
x  1  cm.  Ces  ouvertures  sont  mutuellement  alignées 
dans  la  direction  longitudinale  de  la  boîte  à  fluide  et 
sont  écartées  de  quelques  millimètres  du  bord  arrière 
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13  de  la  patte  10.  Chacune  des  ouverture  12,  indé- 
pendamment  des  autres,  peut  être  utilisée  pour  la 
fixation  d'un  anneau  de  guidage  de  flexible. 

La  boîte  à  eau  2  présente  également  une  patte  14 
faisant  saillie  vers  l'avant,  traversée  par  un  trou  15 
pour  la  fixation  du  radiateur  sur  le  châssis  du  véhicu- 
le,  et  raccordée  à  la  paroi  avant  6  par  des  nervures 
de  renforcement  verticales  16. 

La  boîte  à  eau  inférieure  3  a  une  structure  géné- 
rale  analogue  à  celle  de  la  boîte  à  eau  supérieure  2, 
et  présente  une  paroi  avant  17,  une  paroi  arrière  18, 
une  paroi  inférieure  19  et  des  parois  d'extrémités.  Elle 
est  associée  à  une  plaque  collectrice  20. 

Deux  pattes  21  et  22  font  saillie  extérieurement 
vers  l'arrière  à  partir  de  la  paroi  19,  respectivement 
dans  les  deux  régions  d'extrémités  de  la  boîte  à  eau 
3.  Chacune  des  pattes  21  et  22  est  traversée  par  un 
trou  23  et  peut  servir,  au  choix,  pour  la  fixation  d'un 
support  de  batterie. 

Chacune  des  pattes  10,  14,  21  et  22  présente  une 
face  supérieure  sensiblement  plane  et  horizontale. 

La  boîte  à  eau  inférieure  3  forme  également  deux 
plaques  24  et  25  faisant  saillie  vers  le  bas  respective- 
ment  à  partir  de  ses  deux  parois  d'extrémités.  Chacu- 
ne  de  ces  plaques  est  composée  d'une  semelle  mince 
26  orientée  verticalement  et  d'un  réseau  de  nervures 
et  de  bossages  27  s'étendant  à  partir  de  celle-ci  vers 
l'extérieur  dans  la  direction  longitudinale  de  la  boîte  à 
eau  et  se  terminant  dans  un  même  plan  vertical  28 
perpendiculaire  à  la  direction  longitudinale  de  la  boîte 
à  eau.  Les  sommets  des  nervures  et  bossages  27  de 
chaque  plaque  24,  25  définissent  ainsi  une  surface 
d'appui  plane  par  laquelle  la  boîte  à  eau  peut  être  po- 
sée  de  façon  stable  sur  un  support  horizontal  avant 
son  montage.  Les  plaques  24  et  25  s'étendent  vers 
l'arrière  jusqu'aux  bords  arrière  des  pattes  21  et  22  et 
se  raccordent  à  celles-ci  à  la  fois  directement  et  par 
des  nervures  de  renforcement  29. 

Revendications 

1  .  Boîte  à  fluide  allongée  (2)  propre  à  être  raccordée 
aux  extrémités  des  tubes  de  circulation  d'un  fais- 
ceau  de  tubes  (1)  dans  un  échangeur  de  chaleur, 
notamment  un  radiateur  de  refroidissement  du 
moteur  thermique  d'un  véhicule  automobile,  et 
formée  par  une  pièce  moulée  définissant  au 
moins  une  paroi  supérieure  (8)  et  des  parois  la- 
térales  (6,7),  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
au  moins  une  patte  (10)  faisant  saillie  latérale- 
ment  vers  l'extérieur  à  partir  desdites  parois  et 
présentant  une  face  de  contact  sensiblement  pla- 
ne  dans  laquelle  débouchent  une  multiplicité 
d'ouvertures  traversantes  (12)  mutuellement 
écartées  dans  la  direction  longitudinale  de  la  boî- 
te  à  fluide,  propres  chacune  à  permettre  la  fixa- 
tion  d'un  anneau  de  guidage  de  flexible. 

2.  Boîte  à  fluide  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdites  ouvertures  sont  identiques 
et  mutuellement  alignées  dans  la  direction  longi- 

5  tudinale  de  la  boîte  à  fluide. 

3.  Boîte  à  fluide  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisée  en  ce  que  la  section  transversale 
de  chacune  desdites  ouvertures  a  des  dimen- 

10  sions  de  l'ordre  du  centimètre. 

4.  Boîte  à  fluide  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
au  moins  une  patte  supplémentaire  (14)  faisant 

15  saillie  latéralement  vers  l'extérieur  à  partir  desdi- 
tes  parois  et  présentant  une  face  de  contact  sen- 
siblement  plane,  utilisable  pour  la  fixation  de 
l'échangeur  sur  le  châssis  d'un  véhicule. 

20  5.  Échangeur  de  chaleur  comprenant  une  boîte  à 
fluide  supérieure  (2)  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  et  un  faisceau  de  tubes  (1) 
dont  les  extrémités  sont  raccordées  à  celle-ci. 

25  6.  Échangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  une  se- 
conde  boîte  à  fluide  (3)  raccordée  aux  autres  ex- 
trémités  des  tubes. 

30  7.  Échangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  seconde  boîte  à  fluide 
comprend  au  moins  une  patte  (21  ,22)  faisant  sail- 
lie  latéralement  vers  l'extérieur  et  présentant  une 
face  de  contact  sensiblement  plane,  utilisable 

35  pour  la  fixation  de  l'échangeur  sur  le  châssis  du 
véhicule  ou  pour  la  fixation  sur  l'échangeur  d'un 
autre  élément. 

8.  Échangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendica- 
40  tions  5  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'une  au  moins 

des  boîtes  à  fluide  forme  une  plaque  (24,25)  fai- 
sant  saillie  et  présentant  une  surface  d'appui  (28) 
sensiblement  plane  et  perpendiculaire  à  la  direc- 
tion  longitudinale  de  la  boîte  à  fluide,  cette  surfa- 

is  ce  d'appui  constituant  une  face  extérieure  de  la 
boîte  à  fluide  ou  de  l'échangeur  de  chaleur  par  la- 
quelle  elle  ou  il  peut  être  posé  de  façon  stable  sur 
un  support  horizontal. 
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